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Thèmes

• Ordonnance sur le RegBL

• Extension de l’univers à tous les bâtiments

• Révision des caractères
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Conditions cadres
Le registre fédéral RegBL se positionne comme un système de référence 
et d’information sur les bâtiments et les logements.

En vigueur à partir du 01/01/2016
Conformément à la loi sur les résidences secondaires et son ordonnance 
d’application, le RegBL fédéral doit être utilisé par les communes comme 
instrument pour la création de l’inventaire des logements.

En vigueur à partir de env. 01/02/2017
Tous les bâtiments sont enregistrés dans le RegBL fédéral. Les adresses 
de bâtiments existants du RegBL sont publiées selon ONGéo et forment 
le nouveau répertoire officiel des adresses de la Confédération. Ces 
adresses sont obligatoires pour les administrations publiques.
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Objectifs de la révision totale ORegBL

Les objectifs principaux suivants sont poursuivis:

• Introduire l’obligation d’annonce à tous les bâtiments, 
indépendamment de l’usage.

• Clarifier les rôles entre OFS, cantons et communes. Y 
compris dans les domaines des registres reconnus.

• Faciliter l’utilisation du RegBL pour l'exécution des 
tâches légales et simplifier l'accès aux données du 
registre.

• Mentionner explicitement l’existence des instruments de 
gestion de la qualité des données.
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Objectifs du projet «Adresses» 
(swisstopo)
Création de deux nouveaux jeux de données du droit fédéral 
(selon annexe l’OGéo) sous la direction de swisstopo avec le 
niveau A pour l'autorisation d'accès (A = public):

• Répertoire officiel des adresses de bâtiment
(Amtliches Verzeichnis der Gebäudeadressen)

• Répertoire officiel des rues
(Amtliches Verzeichnis der Straßen)
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Droit d’accès en ligne

Niveau C

Niveau B

Internet 
(Requêtes 

individuelles)

Services et 
accès

Commande 
lots

Niveau A

RegBL
OFS

Accès libre
Niveau A

Administrations
autorisées
Niveau A et B selon besoin

Pour des tâches définies selon 
art. 15

Niveau A
RegBL

Adresses
Swisstopo

Services et 
accès

Géodonnées
Confédération

Accès libre

Soumis à l’ONGéo Soumis à l’ORegBL

Légende:
A accès public
B accès avec restriction
C pas d’accès
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Système d’accès aux données
Les données doivent être «prises» par les utilisateurs suivant 
l’utilisation. Les données ne sont pas envoyées activement par 
l’OFS sur la base des mutations. Différents canaux:

1. Internet - niveau A (accès libre)

2. Fichiers à télécharger dans l’application 
(données «état» et «mutations»)

3. Webservices selon standards eCH (eCH-0206)

4. Accès à des tables de base de données du RegBL via des 
vues spécifiques (principalement pour les cantons)
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Planification
2015 2017

Entwurf > V0.1

2016

Initialisierung

BFS Interne Validierung

Vorstellung KT  > V0.2

Begleitgruppe

Erarbeitung Dossier

Vernehmlassung

Inkraftsetzung

Abschluss Verord. > V1.0

Validierung GL (Antrag V0.3)

Bereinigung > V0.3

Heute

04.11.2015

25.11.2105
Antrag BFS

15 août 2016

01.02.2017
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Thèmes

• Ordonnance sur le RegBL

• Extension de l’univers à tous les bâtiments

• Révision des caractères
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RegBLMO

Adresse
EGID

Mise à jour

Extension du RegBL- Mensuration officielle 
et RegBL
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RegBLMO

Adresse
EGID

Mise à jour

Système d’information 
«Bâtiments»

Extension du RegBL- Mensuration officielle 
et RegBL
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Première saisie des bâtiments sans usage 
d’habitation: procédure

1. Planification entre l’OFS et le canton (ressources, calendrier, 
informations aux communes)

2. Comparaison entre données actuelles RegBL et MO:
 Reprise des EGID existants de la MO;
 Apurement des adresses et des nomenclatures des rues;
 Nettoyage des différences entre RegBL et MO;

3. Reprise dans le RegBL des bâtiments sans usage d’habitation et 
attribution des EGID. La classe des bâtiments doit être complétée 
sur la base d’autres sources (diffèrent suivant les cantons).

4. Reprise des EGID dans la MO
5. Initialisation de la mise à jour continue
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Mise à jour continue

 Mise à jour selon Ordonnance RegBL
• par les services des constructions des communes
• avec le soutien de l’OFS (Hotline) et des services de 

coordination des cantons

 Attribution des adresses selon ONgéo et des classes de 
bâtiments, au plus tard à la délivrance de l’autorisation de 
construire. 

 Diffusion des données adresses par swisstopo via le 
répertoire officiel
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Planification et ressources

Planning:
Réalisation selon les cantons, dès 2016 (sur une base 
volontaire). Obligation dès 2017 avec une fin planifiées des 
travaux du projet au 31.12.2019.

Tâches de l’OFS:
Financement par le budget de l’OFS et des contributions 
tierces (personnel supplémentaire).  

Tâches des cantons et des communes:
Apurement des données avec un soutien de swisstopo pour 
l’établissement des répertoires officiels (adresses et rues). 
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Thèmes

• Ordonnance sur le RegBL

• Extension de l’univers à tous les bâtiments

• Révision des caractères
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Objectifs de la révision du catalogue (CC)

• Livraison d’information de base à tous les utilisateurs
 Adaptation aux besoins actuels
 Qualité
 Actualité
 Complétude 
 Intégration des projets de construction (dans le CC)
 Intégration des bâtiments sans usage d’habitation

• Meilleure coordination et communication entre les acteurs via la 
standardisation
• eCH-0129 Référencement d'objets
• eCH-0130 Domaine Construction
• eCH-xxxx Mise à jour RegBL
• eCH-0206 Accès au données du RegBL
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Information du RegBL
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Processus pour la saisie des données 
– conformément au standards eCH

La commune enregistre / importe 
les données dans le registre 
fédéral RegBL sur base des 
informations contenues sur la 
demande d’autorisation de 
construire

Housing

ETL

GWR

A
B
C

A

B

C

Sur la base de l’application 
du RegBL

Par l’intermédiaire des 
services web de l’application

Par l’intermédiaire du registre cantonal 
via l’interface sedex
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